
 

 

Baptême Républicain à Bram : 

Pièces à Fournir 
 

1 MOIS AVANT LA CÉRÉMONIE : 
 

 

Pièces à fournir pour constituer le dossier :  

 

o Fiche de renseignement (imprimé ci-joint) 

 

o Copie intégrale de l’acte de naissance (en original) du futur baptisé de moins de 3 mois au 

moment du dépôt du dossier à demander : 

▪ A la mairie du lieu de naissance pour les personnes nées en France 

▪ Au service central de l’état civil situé à Nantes pour les Français nés à 

l’étranger. 

 

o Justificatif de domicile de moins de 3 mois (original + photocopie) : avis d’imposition ou de 

non-imposition, quittance de loyer provenant d’un organisme (bailleur social, syndic), facture 

de fournisseur d’énergie, attestation de l’assurance logement, facture de téléphone fixe. 

Si les futurs époux ont choisi comme lieu de mariage la commune où réside un des parents, 

un justificatif de domicile de ce dernier doit être fourni. 

 

o Pièce d’identité des parents et des parrains/marraines : carte d’identité, passeport, titre de 

séjour 

 

o L’Accord de la Charte de bonne conduite signée par les parents. 

 
 

Tout dossier incomplet ne sera pas accepté. 
 

 

Où déposer le dossier :  

A l’Hôtel de Ville, Service Etat Civil, Rue Chanoine Andrieu, 11150 BRAM 

 

Quand déposer le dossier :  

Le service Etat Civil est ouvert le lundi, mardi, mercredi et vendredi de 08h30 à 12h30 et de 13h30 à 

17h00. 

Avant de déposer le dossier, les futurs partenaires devront impérativement contacter le service état 

civil afin de convenir d’un rendez-vous au 04.68.76.10.75. 

 

Lieu de la célébration du mariage :  

Les baptêmes sont célébrés dans la salle des mariages à la Maison des Essarts, Avenue Georges 

Clemenceau, 11150 BRAM 


